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Département de la Moselle             COMMUNE DE CHWEYEN 
Arrondissement de Sarreguemines 

 
             COMPTE-RENDU  
        des délibérations du Conseil Municipal 
Conseillers élus : 11 
En fonction : 11 
Présents : 10 

    SEANCE DU 20 OCTOBRE 2022 
 

                   Sous la présidence de Mme Cathia HEIM, Maire 
       
         Membres présents : Mmes et Ms. 

SCHREIBER Adrien (1er adjoint), CONRAD Alfred (2eme adjoint), BUCHHEIT 
David (3eme adjoint), BUCHHEIT Gabriel, BUCHHEIT Jonathan, FISCHER Marc, 
HOELLINGER Pascal, KRIEGEL Fabrice, MEYER Mélanie. 
 
Absente excusée: DECKER SCHAUB Eve (procuration donnée à Buchheit David) 
 
 

Date de convocation : 13 octobre 2022 – Ouverture de la séance : 20H15 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 

1. Approbation du compte-rendu de la séance du 8 juillet 2022 et désignation d’un secrétaire de 
séance. 

2. Désignation d’un correspondant « incendie et secours » 

3. Gestion forestière. 

4. Subvention AVDS. 

5. Virement de crédits 
 

 

 

      
 

 
Madame la Maire demande l’inscription d’un point supplémentaire à l’ordre du jour :  
Point n°6 : Acceptation d’un chèque  
 
Le Conseil Municipal autorise l’inscription du point supplémentaire n°6 : Acceptation d’un chèque 

 
 
 

1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 8 JUILLET  2022 ET DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE. 
 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 8 juillet 2022 est adopté à l’unanimité des membres 
présents.  
 
Monsieur Buchheit Gabriel est désigné secrétaire de séance. 
 
 
2. DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT « INCENDIE ET SECOURS ». 
 
-Vu la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-
pompiers et des sapeurs-pompiers professionnels et notamment son article 13 ; 
-Vu l’article D 731-14 du code de la sécurité intérieure inséré par le décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022. 
 
Considérant qu’il n’y a pas dans la commune d’adjoint au maire ou conseiller municipal chargé des questions 
de sécurité civile ; 
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Considérant qu’il appartient au Maire de désigner un correspondant incendie et secours parmi les adjoints ou 
les conseillers municipaux ; 
 
Considérant que la désignation doit être réalisée avant le 1er novembre 2022 au plus tard. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide de désigner David Buchheit, 3eme adjoint au 
maire, correspondant incendie et secours.  
 
 
3.GESTION FORESTIERE :  
 
3.1 Etat d’assiette : 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité ; 
 
Approuve l’inscription à l’état d’assiette pour l’exercice forestier 2024 de la parcelle réglée suivante:10r 

 
Demande le report à l’inscription à l’état d’assiette pour l’exercice 2024 des parcelles suivantes : 3r et 4r 
 
Approuve l’inscription à l’état d’assiette pour l’exercice forestier 2024 des coupes non réglées 
suivantes : 9r 
 
3.2 Programme des travaux de l’exercice 2023 
 
Vu la délibération n° 2022-23 en date du 8 juillet 2022 fixant la mise à prix des menus produits vendus 
par adjudication pour la saison 2022-2023 à 16€/stère, et après en avoir délibéré, les membres du 
Conseil Municipal décident de modifier la mise à prix lors de la prochaine adjudication. Elle sera à 
20€/stère. 
 
 
4.SUBVENTION AVDS (ASSOCIATION POUR LA VALORISATION ET LE DEVELOPPEMENT DE SCHWEYEN)  
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide de verser à l’Association pour la Valorisation et le 
Développement de Schweyen une subvention de 700.00€ pour 2022. 
 
 
5.VIREMENT DE CREDITS 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé du Maire décide le virement de crédits suivants : 
 

2131- 40 (salle communale) : + 15 000.00€ 
2131-79 (caserne des pompiers) : - 15 000.00€ 
 

 
6.ACCEPTATION CHEQUE : MOTO CLUB DE SCHWEYEN 
 
Le comité directeur du « moto club des Vosges du Nord » de Schweyen, suite à la dissolution de 
l’association fait un don de 5 235.00€ à la commune sous forme d’un chèque.  
 
Le Conseil Municipal accepte ce chèque.  
 
Selon le souhait de l’équipe dirigeante de l’association, cette somme sera investie dans des 
équipements dédiés à la jeunesse de Schweyen.  
Il est demandé aux membres du conseil de réfléchir quels équipements on pourrait acquérir, et faire 
les propositions d’ici la prochaine réunion du conseil. 
 
 
Fin de la séance : 22 heures 
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